
 Les principales règles à connaître 

 

Règles de circulation : 

- Piéton : Je dois utiliser les trottoirs.  

              Je dois traverser sur un passage clouté s’il se situe à moins de 50 mètres.  

Hors agglomération, il faut marcher à gauche de la chaussée de manière à être face aux voitures quand 

elles arrivent. 

 

- A Roller : je dois suivre les mêmes règles que le piéton.  

Je dois donc circuler sur le trottoir sans gêner les autres. 

 

- A vélo : 

Je dois respecter le code de la route comme une voiture. 

Seuls les enfants de moins de 8 ans peuvent rouler à vélo sur le trottoir. 

Je peux rouler sur une route piétonne à condition d’aller très doucement. 

Les vélos peuvent rouler à 2 de front (côte à côte) le jour. 

 

- A cyclomoteur : 

Je dois respecter le code de la route comme une voiture. 

Je ne dois pas dépasser les 45 km/h 

Je ne dois pas rouler sur les trottoirs ni sur les routes piétonnes. 

Je ne dois pas rouler sur l’autoroute. 

 

Equipement obligatoire : 

-   A vélo : une sonnette, 

- des freins, 

- des plaques réfléchissantes sur les pédales, sur les roues et à l’arrière, 

- un feu rouge arrière (obligatoire la nuit et par temps de brouillard) 

- un feu blanc avant (obligatoire la nuit et par temps de brouillard), 

- un gilet réfléchissant (hors agglomération, la nuit et par temps de brouillard), 

- le casque est obligatoire pour les moins de 12 ans et recommandé pour les autres. 

 

- A cyclomoteur :  

- Une assurance, 

- Une plaque d’immatriculation, 

- Un casque, 

- Le BSR, 

- Un cyclomoteur normalement équipé : 1 ou 2 feux de croisement à l’avant, 1 ou 2 feux de position à 

l’arrière, 1 signale de freinage à l’arrière, des catadioptres arrière et latéraux, un klaxon, 1 rétroviseur. 

 

Les panneaux :  

 Je m’arrête et je cède le passage aux véhicules venant de la droite et de la gauche. 

Je cède le passage aux véhicules venant de la droite et de la gauche. 

Je suis prioritaire sur cette route. 

 Je suis prioritaire sur cette intersection. 

 Intersection où s’applique la règle de la priorité à droite. 


